
RECUEIL

DES

ACTES

ADMINISTRATIFS

ANNÉE 2022 – NUMÉRO 35 DU 11 FÉVRIER 2022



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD        ANNÉE 2022- RECUEIL N°35 DU 11 FÉVRIER 2022

         SOUS- PREFECTURE D’AVESNES SUR HELPE

Arrêté du 11 février 2022 fixant la liste des candidats à l’élection municipale partielle complémentaire de la
commune de RAUCOURT AU BOIS du 27 février 2022

       SOUS-PREFECTURE DE CAMBRAI

Arrêté préfectoral du 11 février 2022 portant convocation du collège électoral de la commune de MARETZ pour
l’élection municipale partielle intégrale et l’élection d’un conseiller communautaire

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté préfectoral du 31 janvier 2022 portant modification de la composition de la commission locale de l’eau
(CLE) du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de la Marque et de la Deûle
+ Annexe

Arrêté préfectoral du 31 janvier 2022 portant modification de la composition de la commission locale de l’eau
(CLE) du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de la Sambre
+ Annexe

Arrêté préfectoral du 31 janvier 2022 portant modification de la composition de la commission locale de l’eau
(CLE) du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de la Scarpe aval
+ Annexe

Arrêté préfectoral du 03 février 2022 portant agrément de la SAS ASSAINISSEMENT PLANQUE pour la
réalisation de vidanges des installations d’assainissement non collectif 
Renouvellement de l’arrêté préfectoral 59-2011-049 en date du 24 novembre 2011

Arrêté préfectoral du 07 février 2022 portant agrément de la SOCIETE POLAK et FILS
(Groupe Beaudelet Environnement) pour la réalisation de vidanges des installations d’assainissement non 
collectif 
Renouvellement de l’arrêté préfectoral 59-2010-037 en date du 20 mars 2012
+  1 Accusé de réception

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU NORD

Procédure d’aménagement foncier agricole et forestier et environnemental fixant le périmètre, ordonnée à
CROCHTE et STEENE avec extension sur une partie de la commune de SOCX
+ Annexes

TABLE DES MATIÈRES







































































DEPARTEMENT DU NORD

DIRECTION RURALITE ENVIRONNEMENT

N°             Procédure d’aménagement foncier agricole et forestier et environnemental fixant le périmètre ordonnée à 
CROCHTE et STEENE, 

avec extension sur une partie de la commune de SOCX .

Par arrêté du Président du Conseil Général en date du 28 janvier 2022.

Article 1 - La procédure d’aménagement foncier agricole forestier et environnemental est ordonnée sur une partie du territoire des communes
de Crochte et Steene, avec extension sur une partie du territoire de la commune de Socx.

Article 2 - Le périmètre de l’opération est défini sur les sections cadastrales ci-dessous et comprend les parcelles dont la liste et le plan sont
repris en annexe 1 et 2 au présent arrêté.

Commune de STEENE
Section B 
Commune de SOCX
Sections B
Commune de CROCHTE
Sections A, B,

Article 3 - Les opérations commenceront dès l’affichage en mairies de CROCHTE, STEENE et SOCX du présent arrêté.

Article 4 - Les agents de l’administration et toutes les personnes chargées des opérations d’aménagement foncier agricole et forestier, sont
autorisées à pénétrer dans les propriétés publiques ou privées situées dans le périmètre défini à l’article 2 ci-dessus, dans les conditions pré-
vues à l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892.

Article 5 - La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donnent lieu à l’application des articles 322-1 et
322-4 du Code Pénal. Les dommages et intérêts pourront atteindre le montant des dépenses nécessitées par la reconstitution des éléments
de signalisation, y compris celles afférentes aux opérations topographiques.

Article 6 - A compter de la date d’affichage du présent arrêté et jusqu’à la clôture des opérations, sont interdits à l’intérieur du périmètre
d’aménagement foncier, la destruction de tous les espaces boisés visés à l’article L.311-2 du Code Forestier, ainsi que tous les boisements li -
néaires, haies, plantations d’alignement et arbres isolés.

Les travaux forestiers, y compris les travaux d’exploitation forestière et les plantations, sont soumis à l’autorisation du Président du Conseil
Général, après avis de la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier de Crochte – Steene. En l’absence de décision de rejet
émise par le Président du Conseil Général dans le délai de quatre mois à compter de la date de réception par celui-ci de la demande d’autori -
sation, celle-ci est considérée comme accordée.

Article 7 - A compter de la date d’affichage du présent arrêté et jusqu’à la clôture des opérations, pour application de l’article L.121-19 du
Code Rural et de la pêche maritime, sont interdites à l’intérieur du périmètre d’aménagement foncier la préparation et l’exécution de tous tra-
vaux susceptibles d’apporter une modification à l’état des lieux, à la date précitée et notamment :

- l’établissement de clôtures en fil de fer, en ronces artificielles, en bois ou en dur,
- la création ou la fermeture de fossés,
- la création de chemins,
- la destruction des arbres et des haies,
- la destruction des talus,
- le retournement des pâtures.

Les autres travaux de nature à modifier l’état des lieux, sont soumis à l’autorisation du Président du Conseil départemental, après avis de la
Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier de Crochte – Steene. En l’absence de décision de rejet émise par le Président du
Conseil Général dans le délai de quatre mois à compter de la date de réception par celui-ci de la demande d’autorisation, celle-ci est considé-
rée comme accordée.

Article 8 - L’interdiction ou le refus d’autorisation prononcé en application des articles 6 et 7 du présent arrêté n’ouvrent pas droit à indemnité.
Les travaux exécutés en violation de ces articles ne seront pas retenus en plus-value dans l’établissement de la valeur d’échange des par-
celles intéressées et ne donneront pas lieu au paiement d’une soulte. L’exécution des travaux en infraction avec les dispositions de ces ar -
ticles sera punie conformément à l’article L.121-22 et suivants du Code Rural et de la pêche maritime. La remise en état sera réalisée aux
frais des contrevenants dans les conditions fixées par l’article R.121-27 du Code Rural et de la pêche maritime.

Article 9 - Les prescriptions du Préfet que la Commission Intercommunale de Crochte – Steene aura à prendre en compte pour l’application de
l’article R.121-22 du Code Rural et de la pêche maritime sont définies dans l’arrêté préfectoral du 19 àctobre 2021  et joint en annexe.

Article 10 - A compter de la date d’affichage du présent arrêté et jusqu’à la clôture des opérations, tout projet de mutation entre vifs doit être
porté à la connaissance de la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier de Crochte – Steene, en application de l’article L.121-20
du Code Rural et de la pêche maritime.



Article 11 - En application de la décision de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier en date du 3 février 2010 prise en appli-
cation de l’article L.123-4 du Code Rural et de la pêche maritime :

- La tolérance entre la valeur en productivité réelle des attributions d’un propriétaire par nature de culture et la valeur en productivité réelle des
apports de ce propriétaire par nature de culture différente est de 10 %.

- La surface en deçà de laquelle les apports d’un propriétaire pourront être compensés par des attributions dans une nature de culture diffé-
rente est de 80 ares.

Article 12 - En application de l’article L.121-24 du Code Rural et de la pêche maritime et de la décision de la Commission Départementale
d’Aménagement Foncier en date du 7 juin 2010, la surface en dessous de laquelle est possible la procédure de cession des petites parcelles
est fixée à 1 ha 50 a et à une valeur maximale de 1 500 € quelle que soit la nature de culture.

Article 13 - Conformément au II de l'article R.121-22 du Code Rural et de la pêche maritime, le présent arrêté sera affiché pendant quinze
jours au moins aux tableaux d’affichages des mairies de Crochte et de Steene. Il sera inséré aux recueils des actes administratifs du Départe-
ment et de l’Etat.

Le plan est consultable dans les mairies de Crochte,, Steene  et  Socx et au Conseil Départemental – D.R.E. – Hôtel du Département – 51 rue
Gustave Delory – Lille.

ANNEXE

LISTE DES PARCELLES INCLUSES DANS LE PERIMETRE

*********************

                             * Commune de STEENE *

                             *********************

-------------------------------------------------------------------------

                                  Section     B

  309     310     314     317     318     323     324     325     326   

  330     331     332     333     334     339     340     344     345   

  346     365     366     367     368     369     370     371     372   

  373     374     381     382     384     385     390     391     479   

  480     481     482     486     487     488     489     491     492   

  497     499     501     509     516     517     523     524     525   

  526     705     712     713     720     833     835     836     837   

  838     841     876     902     904     906     908     912     939   

  964     965     969     970     989    1019    1020    1021    1057   

 1059    1060    1061    1062    1063    1102    1106p01 1108    1109   

 1110    1111    1158    1159    1160    1161    1162    1163   

                              *******************

                              * Commune de SOCX *

                              *******************

-------------------------------------------------------------------------

                                  Section     B

    1   

                             **********************

                             * Commune de CROCHTE *

                             **********************

-------------------------------------------------------------------------

                                  Section     A

    1      74      75      99     100     101     102     103     107   

  108     109     110     113     130     144     145     146     147   

  148     153     154     155     156     157     158     159     160   

  161     167     168     169     173     176     181     185     186   



  187     188     192     193     194     195     196     201     202   

  203     204     213     215     216     217     218     220     224   

  226     229     230     232     236     237     241     242     243   

  244     245     246     255     258     274     275     276     277   

  350     351     352     360     361     362     363     364     396   

  397     398     405     406     437     439p01  444     507     512   

  518     519     520     521     522     523     524     525     526   

  527     528     529     530     566     572     581     585     587   

  589     591     593     596     626     634     635     636     637   

  638     639     640     641     642     643     644     662     664   

  665     666     672     673     794   

-------------------------------------------------------------------------

                                  Section     B

    1p01    5p01    6       7       8      15      17      21      35   

   41      42      43      44      45      46      47      67      68   

   69      70      71      72      73      74      75      76      77   

   84      85      86      87      88      90      91      92      93   

   94      95      96      97     100     101     102     103     108   

  109     112     113     114     115     116     117     118     119   

  120     122     123     124     125     127     128     129     130   

  131     132     134     137     139     140     142     143     144   

  145     146     147     150     151     156     157     158     159   

  160     165     166     167     168     169     170     171     172   

  174     176     177     178     179     180     181     182     183   

  184     185     186     194     199     200     202     207     212   

  213     214     215     216     218     222     223     224     225   

  231     232     233     239     240     241     242     243     244   

  245     246     247     248     249     250     251     253     254   

  255     256     393     397     398     401     404     448     449   

  453     473     490     491     492     493     494     495     497   

  534     535     541     546     550     554     555     556     557   

  558     562     583     585     618     619     628     629     630   

  631     632     646     647     648     649     721     722     723   

  727     728     729     730   


















